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CONVOCATION
à l’Assemblée Générale annuelle de la Fédération
Française d’ULM, qui se tiendra le SAMEDI 24 mars 2018

à 9h00 précises (accueil à partir de 8h00 heures). Amphithéâtre de la Direction de l’Aviation Civile 

50, rue Henry Farman 75015 PARIS (Métro ligne 8 Balard).

Tous les présidents de clubs ULM (Association Loi 1901) affi-
liés à la FFPLUM en 2017 ou leur représentant dûment man-
daté par écrit, ainsi que les représentants des Organismes à
But Lucratif affiliés à la FFPLUM, sont invités à participer à
cette Assemblée Générale.

S’il ne vous était pas possible de vous libérer à cette date,

ni même d’envoyer un représentant de votre structure,

nous vous rappelons que vous pouvez mandater un adhé-

rent d’une autre structure affiliée. Dans ce cas, les bons

pour pouvoir doivent être retournés à la ffplum avant le 19

mars dernier délai.

Le nombre de pouvoirs est limité à 2 en sus de sa propre
délégation (règlement intérieur titre 2 b 1).
Conformément à l’article 6 des statuts : l’Assemblée Générale
se compose des représentants des groupements sportifs
(association loi 1901) affiliés à la Fédération, ainsi que les
représentants des Organismes à But Lucratif assurant la for-
mation des pilotes et affiliés à la Fédération.

Ils disposent d’un nombre de voix déterminé en fonction du
nombre du nombre de licences délivrées en 2017, selon le
barème suivant :

• 1 voix pour 2 licenciés,
• 2 voix de 3 à 10 licenciés,
• 3 voix de 11 à 30 licenciés,
• 4 voix de 31 à 80 licenciés
• et 5 voix au-delà

Peuvent assister à l’Assemblée Générale Ordinaire, avec voix
consultative, les membres de la Fédération y adhérant à titre
individuel et sous réserve de l’autorisation du Président. A la
discrétion du Président de séance, la parole pourra être don-
née à n’importe quel Président ou représentant de club,
adhérent ou invité.

Seuls les titulaires d’une licence 2018 
seront admis dans la salle sur présentation 
de cette dernière

Ordre du jour � 24 mars 2018

• 08h00  Accueil - petit-déjeuner
• 09h30 Ouverture de la séance par M. Alain Vella - 

Adjoint au chef de la MALGH.

• Mot du Président de la FFPLUM 
• Présentation des invités et des intervenants 

• 09h45 Rapport moral - Sébastien Perrot
Président de la FFPLUM.

• 10h30 Rapport financier (bilan 2017 et budget 2018) -     
Denise Lacote - Trésorière.

• Intervention de l’expert comptable - 
Cabinet Open conseil - M. Prefol

• Intervention du commissaire aux comptes -
Mme Beguin Vetterl.

• 11h15 Questions sur le rapport moral, le rapport financier
et autres résolutions soumises aux votes

• Votes - Résultats.

• 11h30 Remise du prix “ Dominique Méreuze ”
Remise de la médaille FFPLUM
Remise des médailles de l’aéronautique 
à Xavier Averso - Pierre Pouchès - Guy Léon-Dufour
Remise du diplôme « Word League Cup » 
à Alexandre Matéos.
Remise du diplôme de Record du Monde 
à Julien Barbier.

• 12h30 Apéritif et déjeuner

• 14h15 Présentation des films de Jérôme Bonnard.
• 14h45 Présentation 

• Accidentologie
• Remise En Vol - Jean-Christophe Gibert.
• Réforme des instructeurs

• 16h15 Réponses aux questions écrites adressées  
à la FFPLUM et aux questions diverses.

� 17h00 Fin de la séance.


